
 

 

 

Secrétariat Général  

Délégation Interrégionale Grand-Est 

Département de l’Immobilier  
 

 

 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT 

 

Le formulaire est un modèle de déclaration qui sera utilisé par les candidats à l'appui de la lettre de candidature pour 

présenter leur candidature sous la forme standard (art 3-5.A.1 du règlement de consultation). 

En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 

En complément du présent formulaire et de sa lettre de candidature, le candidat individuel ou chacun des membres du 

groupement produit, en annexe, les éléments demandés par l’acheteur dans les documents de la consultation. 

 

A - Identification de l’acheteur – Pouvoir Adjudicateur 

 

ETAT - MINISTÈRE DE LA JUSTICE – SECRETARIAT GENERAL 

Délégation Interrégionale Grand-Est 

Département de l’Immobilier  

20 boulevard de la Mothe – CS 70005 

54002 NANCY CEDEX Tél : 03 54 95 31 52 

Siret : 120 010 038 001 29 

Chef de projets :  

 

B - Objet de la consultation. 
 

 

Marchés de travaux relatifs à la rénovation et mise aux normes du bâtiment – phase n°2 à 

l'unité éducative en milieu ouvert (UEMO) 52000 chaumont. 

 

lot n°……..  spécialité ………………………. 

 

 

C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement. 
 

◼ Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la 

prestation : 
 
 

◼ Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
 
 

◼Adresse électronique : 
 
 

◼Numéros de téléphone : 
 
 

◼Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 

d’origine de l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm


 

 

◼  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, 

SARL, EURL, association, établissement public, etc.) : 
 
 

◼ Le candidat est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la recommandation de la 

Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au sens 

au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la promotion du 

commerce et de l’artisanat (Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique)          Oui         Non  

 

 

D Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 

contrat  

 

Sans Objet  

 

 

E - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou 

du membre du groupement.. 

 
Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles : 

 Exercice du .................. 

 au .................. 

Exercice du .................. 

 au .................. 

Exercice du .................. 

 au .................. 

Chiffre d’affaires global  
 

 

  

Part du chiffre d’affaires 

concernant les travaux 

objet du marché 

 

% 

 

% 

 

% 

 

 si le candidat est dans l’impossibilité de compléter le tableau de la rubrique E1 relative au chiffre d’affaires hors taxes 

des trois derniers exercices, il pourra fournir tout document considéré comme équivalent par le RPA justifiant de sa 

capacité financière vis-à-vis de l’exécution des travaux du lot pour lesquelles il se porte candidat et notamment une 

déclaration bancaire appropriée ou une attestation d’assurance des risques professionnels pertinente.  

 

 

F - Renseignements à fournir relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat 

individuel ou du membre du groupement. 
 

 

• une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance de ses 

personnels d’encadrement pour chacune des trois dernières années ; 

• Une description succincte des outillages, matériels et équipements techniques dont le candidat 

disposera ; 

• Le candidat présentera les niveaux de qualifications professionnelles minimum suivants 

correspondant aux principaux type de travaux prévus : 

 

Désignation des lots Références ou qualifications  

Lot N°1 Qualibat 1552 Qualibat 1552 

Lot N°2 Références équivalentes Références équivalentes 

Lot N°3 Qualibat 3132 - 3101   Qualibat 3132 - 3101   

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:fr:PDF
http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2003:124:0036:0041:fr:PDF
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=83BCBFC60390609F22C124D22345B382.tpdila22v_1?idArticle=LEGIARTI000033669891&cidTexte=LEGITEXT000005621315&dateTexte=20170428
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037730515&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=D5F2C558D167BFA1A3D87F2A4EDA8784.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000037728815&cidTexte=LEGITEXT000037701019&dateTexte=20190401


 

Désignation des lots Références ou qualifications  

Lot N°4 Qualibat 3512 - 4312  Qualibat 3512 - 4312  

Lot N°5 Qualibat 5231   Qualibat 5231   

Lot N°6 Qualif élec MGTI Qualif élec MGTI 

Lot N°7 Qualibat 6111 Qualibat 6111 

 

la preuve de la capacité du candidat peut être apportée par la fourniture des certificats de qualification 

susmentionnés ou par tout moyen de preuve équivalent tel qu’une liste de travaux, en cours d’exécution 

ou exécutées au cours des cinq dernières années (date de réception postérieure au 01 janvier 2020), 

appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations 

indiquent les prestations réalisées, le montant du marché, la date, le lieu d’exécution et précisent si les 

travaux ont été effectuées selon les règles de l’art et menées à bonne fin. 

 

En matière de capacités techniques et professionnelle le candidat pourra : 

• soit se présenter seul, s’il dispose, en propre, de la totalité des qualifications demandées (ou 

équivalent) ; 

• soit constituer un groupement avec d’.autres entreprises qualifiées ; 

• soit sous-traiter la partie des travaux pour lesquels elle n’a pas la capacité à une société qualifiée. 

 

G - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 

groupement s’appuie pour présenter sa candidature. (sous-traitance) 

 

Pour chaque opérateur économique (sous-traitant) désigné ci-dessous, le candidat justifiera de leurs 

capacités économiques, techniques et professionnelles, en rapport avec les prestations sous-traitées, en 

fournissant, en annexe à la présente déclaration : 

• la nature et le montant prévisionnel des prestations à sous-traiter  ; 

• les renseignements prévus au paragraphe E et F ci-dessus relatifs aux capacités économiques, 

financières, techniques et professionnelle  

• l’engagement de l’opérateur économique prouvant que ce dernier met à la disposition du candidat 

ces capacités pendant toute la durée d’exécution du marché.  

 

Désignation du (des) opérateur(s) :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque opérateur économique, les adresses de son établissement et de son 

siège social (si elle est différente de l’adresse de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie, 

son numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un 

répertoire figurant dans la liste des ICD : 

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm

